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Résumé // Abstract

Contexte – Des sociétés savantes de gynécologie et d’obstétrique appellent à identifier et réduire les expo-
sitions environnementales en intégrant la santé environnementale dans les soins et en plaidant pour des poli-
tiques de prévention des expositions environnementales. En 2016, le Centre Artemis (Aquitaine ReproducTion 
Enfance Maternité et Impact en Santé environnement), plateforme de prévention de la santé environnementale 
dans le domaine de la reproduction, s’est mis en place au CHU de Bordeaux, en partenariat avec l’Agence régio-
nale de santé Nouvelle Aquitaine, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail (Anses) et Santé publique France.

Objectifs du Centre Artemis  – Évaluer les expositions environnementales et professionnelles chez des 
personnes présentant des troubles de la reproduction et leur proposer des mesures de prévention permettant 
de réduire l’exposition à ces facteurs de risque.

Mode de fonctionnement – Les patients sont pris en charge sur des critères cliniques (troubles de la fertilité, 
pathologies de la grossesse, malformations congénitales) par une équipe pluridisciplinaire (médecin, infirmière, 
ingénieur en santé environnementale). La prise en charge comprend une consultation médicale ainsi qu’un 
entretien infirmier protocolisé. Une analyse par un ingénieur des expositions environnementales et profession-
nelles est réalisée, permettant de proposer des mesures de prévention ciblées

Résultats – Au 1er septembre 2017, après une année de fonctionnement, 214 couples avaient bénéficié d’une 
prise en charge au Centre Artemis. Concernant les expositions professionnelles, 150 patients (70,1%)  occupaient 
un emploi au jour de la consultation, dont 61,3% (n=92) pour lesquels une exposition professionnelle à au moins 
un facteur de risque sur la reproduction était suspectée. En milieu extraprofessionnel, il est fréquent de n’identi-
fier qu’une circonstance d’exposition, documentée dans la littérature scientifique comme potentiellement expo-
sante à un ou plusieurs composés reprotoxiques. Les actions de prévention proposées sont expliquées et 
ciblées selon les activités décrites par les patients.

Conclusion – La mise en place du Centre Artemis est une action innovante pour laquelle une démarche d’éva-
luation est engagée en 2018. D’autres centres du même type se mettent en place en France actuellement, avec 
une réflexion commune partagée.

Context – Learned societies of obstetrics and gynecology call for timely action to prevent exposure to toxic 
environmental chemicals and make environmental health part of health care. The Artemis Center is an innovative 
platform developed at Bordeaux University Hospital, in partnership with the Nouvelle Aquitaine Regional Health 
Agency (ARS), the French Agency for Food, Environmental and Occupational Health & Safety (ANSES), and 
the French National Public Health Agency (Santé publique France).

The Center’s objectives  – To assess environmental and occupational exposures and to offer prevention 
 measures to patients with disorders of reproduction.

The Center’s operating mode – Patients with infertility, pregnancy pathology and congenital malforma-
tion are taken care of by a multidisciplinary team (physician, environmental health engineer and nurses). 
Health care consists of one medical consultation and formalized nurse interview that allow an analysis of 
environmental and professional exposures by an engineer to propose targeted prevention measures.

Results – As of September 2017, a year after its launch, 214 couples have been included in the program in the 
Artemis Center. Concerning occupational exposures, 150 patients (70.1%) were employed on the day of the 
consultation, including 61.3% (n=92) with suspected occupational exposure to a reproduction risk factor. In 
nonprofessional settings, it is common to identify only one circumstance of exposure, documented in the scien-
tific literature as potentially exposing one or more reprotoxic compounds. The preventive actions proposed are 
explained and targeted according to the activities described by the patients.

>
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Conclusion – The establishment of the Artemis Center is an innovative action for which an evaluation process is 
launched in 2018. Other centers are being set up in France with a shared common reflection.

Mots-clés : Reproduction, Environnement, Prévention
// Keywords: Reproduction, Environment, Prevention

Introduction
L’exposition environnementale professionnelle ou 
extraprofessionnelle à des substances chimiques 
est reconnue comme pouvant interférer avec la 
reproduction (troubles de la fertilité, pathologies de 
la grossesse, anomalies du développement). Ces 
dernières années, de nombreux travaux de recherche 
ont été publiés dans ce domaine. Ces travaux ont 
été synthétisés par des autorités publiques ou des 
organismes de recherche reconnus pour la qualité 
de leurs travaux. Deux expertises collectives de 
l’Inserm ont été publiées : en 2011 sur le thème de la 
reproduction et de l’environnement 1 et en 2013 sur 
les pesticides et leurs effets sur la santé 2. En 2012, 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a publié 
un rapport sur les effets pour l’homme de l’exposition 
aux perturbateurs endocriniens chimiques 3. En 2015, 
la Fédération internationale de gynécologie et obsté-
trique a recommandé la mise en place de politiques 
pour la prévention des expositions environnemen-
tales à des produits chimiques 4. L’exposition à ces 
substances peut entraîner à court terme des troubles 
de la reproduction ou des patho logies de la gros-
sesse 1,5-7, mais aussi d’autres effets de santé à plus 
long terme comme sur le développement psycho-
moteur ou la survenue de cancers 8.

Dans la littérature scientifique, une visite précon-
ceptionnelle est recommandée pour rechercher les 
expositions environnementales au tabac et à l’alcool, 
ainsi que pour évaluer des expositions environne-
mentales pouvant survenir en milieu professionnel 
et extra professionnel 9. L’analyse des expositions 
environnementales (survenant dans la vie privée 
et en milieu professionnel) associées à un risque 
chimique ou physique est une tâche complexe et 
longue nécessitant une approche pluridisciplinaire. 
En pratique clinique, les cliniciens n’ont pas la possi-
bilité de rechercher ces expositions. Ainsi, dans une 
étude réalisée aux États-Unis, moins de 20% des 
obstétriciens et internes en obstétrique interrogés 
rapportaient poser en routine des questions aux 
femmes enceintes sur leurs expositions environne-
mentales 10. Jusqu’à maintenant, en France, les clini-
ciens pouvaient faire appel aux centres antipoison. 
En 2016, le Centre Artemis (Aquitaine ReproducTion 
Enfance Maternité et Impact en Santé environnement) 
a été mis en place au CHU de Bordeaux. L’objectif 
de cet article est d’en présenter les partenariats et 
le contexte institutionnel, ses objectifs, son mode de 
fonctionnement ainsi que les premiers résultats après 
un an de fonctionnement.

Contexte institutionnel et partenariats 
du Centre Artemis
Le développement du Centre Artemis s’inscrit dans 
une dynamique nationale et locale, notamment dans 

les axes et objectifs du Plan national santé environ-
nement 2015-2019 relatifs aux perturbateurs endo-
criniens, aux risques reprotoxiques, aux femmes 
enceintes, aux initiatives locales de santé environne-
ment et aux actions d’information, communication et 
formation. Le projet s’inscrit également dans le Plan 
régional santé environnement Nouvelle Aquitaine, 
signé le 11 juillet 2017.

En outre, l’Agence régionale de santé (ARS) Nouvelle 
Aquitaine porte une stratégie régionale de préven-
tion et promotion de la santé environnementale 
centrée sur la petite enfance, incluant les femmes 
enceintes. Cette stratégie, qui témoigne d’une prio-
rité de travail pour l’ARS, vise à réduire la présence 
de substances toxiques dans l’environnement 
intérieur (cosmétiques, produits d’entretien et de 
bricolage, contenants alimentaires, ameublement), 
développer, chez les parents comme chez les profes-
sionnels de la petite enfance, des aptitudes et atti-
tudes bénéfiques pour la santé des jeunes enfants 
et favoriser la prise de conscience de cet enjeu dans 
les politiques publiques.

Objectifs du Centre Artemis
Les objectifs du Centre Artemis sont :

• d’évaluer les expositions environnementales et 
professionnelles chez des patients présentant 
des troubles de la fertilité, des pathologies de 
la grossesse ou des parents d’enfants nés avec 
des malformations congénitales ;

• de proposer des mesures de prévention 
permettant de réduire l’exposition à ces facteurs 
de risque ;

• de sensibiliser les professionnels de santé à la 
santé environnementale.

Mode de fonctionnement

Critères de prise en charge des patients 
au Centre Artemis

Les critères de prises en charge ont été établis après 
une revue de la littérature scientifique et concerta-
tion avec les cliniciens du CHU de Bordeaux. Sont 
adressés au Centre Artemis, les patients présentant 
les pathologies suivantes sans étiologie retrouvée :

• troubles de la fertilité :

– oligo-asthéno-tératozoospermie ;

– insuffisance ovarienne débutante non liée à 
l’âge : aménorrhée primaire ou secondaire de 
plus de 4 mois associée à une augmentation 
de la concentration sérique de FSH (>40 IU/mL) 
chez une femme de moins de 40 ans ;

– endométriose sévère (stade III et IV).
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• pathologies de la grossesse :

– fausses couches spontanées multiples (>3) ; 

– mort in utero ou interruption médicale de 
grossesse ;

– prématurité sévère inférieure à 32 semaines 
d’aménorrhée (SA) ; rupture prématurée des 
membranes au 2e trimestre de grossesse ;

– retard de croissance intra-utérin, né avant 
34 SA pour un retard de croissance intra-
utérin (RCIU) <3e percentile.

• malformations congénitales chez le fœtus ou 
l’enfant.

Les effets de santé sélectionnés ne sont pas spéci-
fiques d’une exposition aux perturbateurs endo-
criniens mais à tous les facteurs de risque sur la 
reproduction (physiques, chimiques, organisation-
nels…). Ils ont été définis soit parce qu’une associa-
tion avec des facteurs de risque environnementaux et 
la pathologie est retrouvée dans la littérature scienti-
fique (exemple :  oligo-asthéno-tératozoospermie), soit 
parce que les cliniciens se retrouvent souvent sans 
aucune étiologie dans ces pathologies (exemple  : 
malformation congénitale rénale).

Dans la phase actuelle, les médecins du CHU de 
Bordeaux et de la Maison de santé protestante 
de Bordeaux Bagatelle adressent leurs patients 
au Centre Artemis dans le cadre de leur prise en 
charge clinique. Pour les patients vus en consulta-
tion, le clinicien élabore une fiche qu’il adresse au 
Centre Artemis, qui contacte le patient. Pour les 
patients hospitalisés, un circuit a été mis en place 
avec les cliniciens permettant aux infirmières du 
Centre Artemis de proposer la prise en charge au 
lit du malade. À terme, cette prise en charge devrait 
pouvoir être proposée à tous les patients de la région.

Prise en charge environnementale

La prise en charge au Centre Artemis se fait sur 
prescription médicale du clinicien gynécologue- 
 obstétricien ou pédiatre pour des patients correspon-
dants aux critères de prise en charge.

Consultation initiale avec un médecin

Les patients sont accueillis par le médecin du 
Centre Artemis qui leur explique la prise en charge 
environnementale multidisciplinaire (médecine du 
travail, médecin de santé publique, toxicologue, 
gynécologue-  obstétricien, pédiatre). L’objectif de 
cette prise en charge est d’initier, en cas d’expo-
sition environnementale, des actions de préven-
tion. L’enquête environnementale se fait de manière 
poussée sur la période actuelle ainsi que sur la 
période périconceptionnelle et conceptionnelle pour 
identifier des expositions qui devraient être suppri-
mées. Toutefois, l’enquête cherche aussi à identifier 
des expositions environnementales plus anciennes 
ayant pu favoriser la survenue de la pathologie.

Entretien infirmier protocolisé

Les patients ont ensuite un entretien avec une infirmière 
formée en santé environnementale. Cet  entretien, 

en plus de l’interrogatoire sur les caractéristiques 
cliniques des patients, est un recueil d’informa-
tions destinées à identifier à partir des situations 
d’expositions des patients en milieu professionnel 
et extra- professionnel, les expositions à l’ensemble 
des  facteurs de risque environnementaux sur la 
reproduction identifiés après revue de bases dédiées 
 réglementaires et non réglementaires et de la  littérature 
scientifique. La période d’investigation débute l’année 
précédant la grossesse ou l’année précédant le début 
de l’essai de conception en cas d’infertilité. L’entretien 
infirmier protocolisé entre dans le profil de compé-
tence de l’infirmière, dans l’esprit de la loi de Santé et 
dans le cadre réglementaire du Code du travail. Il est 
composé d’un questionnaire standardisé comprenant 
les différentes parties suivantes :

1) identification des facteurs de risque extra- 
professionnels :

– dans la résidence,

– autour de la résidence,

– activités non professionnelles en dehors de la 
résidence ;

2) identification des facteurs de risque professionnels :

– activités spécifiques actuelles,

– activités antérieures.

Lors de l’entretien, des messages de prévention 
adaptés sont délivrés par l’infirmière.

Compte rendu initial

Un ingénieur en santé-environnement analyse l’entre-
tien infirmier protocolisé afin d’identifier de possibles 
expositions à des facteurs de risque professionnels 
et extraprofessionnels avérés sur la reproduction. 
Une  géolocalisation systématique de l’adresse des 
patients est réalisée afin d’identifier de possibles 
expositions environnementales (recherche de toutes 
les activités industrielles et zones agricoles). Chaque 
dossier est discuté lors d’une réunion de concertation 
pluridisciplinaire avec les médecins, les infirmiers et 
l’ingénieur en santé-environnement. Un compte rendu 
initial est rédigé avec la mise en place d’un proto-
cole de suivi et des premières préconisations pres-
crites. Ce compte rendu est envoyé au médecin ayant 
adressé le patient, médecin traitant ainsi que tout autre 
médecin désigné par le patient (par exemple : médecin 
du travail). Selon les résultats du bilan clinique et du 
bilan d’exposition environnementale, des examens 
de biométrologie (plombémie) et/ou investigations 
complémentaires peuvent compléter le bilan.

Investigations complémentaires

En milieu professionnel, le médecin du travail du patient 
est sollicité pour l’évaluation des expositions en milieu 
professionnel. En milieu extraprofessionnel, une inves-
tigation est réalisée en cas de mésusage manifeste de 
produits chimiques (fréquence d’utilisation quotidienne 
ou quasi-quotidienne, recours à des produits profes-
sionnels ou achetés à l’étranger ou sur Internet, usage 
à d’autres fins que celles recommandées...). Les réfé-
rences exactes des produits utilisés sont demandées, 
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ce qui permet d’obtenir la fiche de données de sécurité 
(FDS) auprès du fournisseur ou de contacter le centre 
antipoison si cela s’avère nécessaire.

Compte rendu de suivi

Un compte rendu de suivi est rédigé et envoyé au 
patient ainsi qu’à ses médecins avec l’ensemble de 
la synthèse de son bilan environnemental.

Le compte rendu résume dans sa dernière partie les 
actions prioritaires et complémentaires à mettre en 
œuvre suite à la prise en charge au Centre Artemis. 
Les actions prioritaires sont celles qui concernent 
la prévention, suite à l’identification dans l’environ-
nement des patients de facteurs de risque avérés 
sur la reproduction à des niveaux d’exposition 
suffisants. Les actions complémentaires sont des 
actions de prévention adaptées aux comporte-
ments des patients, avec la distribution de supports. 
Ces  actions de prévention peuvent bénéficier aux 
parents, à  l’enfant à naître ou né, qui est souvent 
vulnérable, ainsi qu’à ses frères et sœurs.

Éthique

La prise en charge clinique des patients se fait sur 
prescription médicale avec leur consentement. 
À ce jour, il n’y a pas de projet de recherche associé 
nécessitant un consentement signé de leur part.

Concernant les problématiques d’anxiété soulevées 
par certains médecins lors de la mise en place du 
Centre Artemis, une évaluation va être réalisée sur 
l’année 2018 avec une psychologue.

Bilan de l’activité à un an de fonctionnement 
(01/09/2016 – 01/09/2017)

Au 1er septembre 2017, 214 couples ont été pris en 
charge au Centre Artemis. Ils ont été reçus en consul-
tation pour les motifs généraux suivant : pathologie 
de la grossesse (72 patientes), malformations congé-
nitales (72 patientes), infertilité primaire ou secondaire 
(34 patients). La moyenne d’âge était de 33,1 ans pour 
les patients (minimum : 18 ans, maximum : 47 ans) et 
de 33,9 ans pour leurs conjoints (minimum : 18 ans, 
maximum : 53 ans).

Les données sur les expositions présentées ici 
concernent uniquement les expositions actuelles des 
patients sur lesquelles la mise en place d’actions de 
prévention s’appuie.

Au jour de la prise en charge, 25,5% des sujets 
(patients et conjoints) étaient fumeurs et 32,8% 
ex-fumeurs. La consommation moyenne des sujets 
fumeurs au jour de la consultation était de 11,9 ciga-
rettes par jour (comprise entre 1 et 40  cigarettes 
par jour). La consommation totale moyenne de tabac 
chez les fumeurs et ex-fumeurs était de 8,5 paquets- 
années (1 à 84  paquets-années)  ; l’âge moyen de 
début du tabagisme était de 16,2 ans. Une orientation 
vers des médecins tabacologues spécialistes a été 
proposée à l’ensemble des fumeurs ; des documents 
d’aide au sevrage ont été distribués.

Concernant l’alcool, 17,4% des sujets déclaraient ne 
jamais consommer d’alcool, les autres sujets occa-
sionnellement ou fréquemment. Les données étaient 
manquantes pour 50  sujets (souvent pour cause 
d’absence du conjoint lors de l’entretien). Une sensibi-
lisation sur la consommation d’alcool a été effectuée à 
destination des personnes ayant consommé de l’alcool 
pendant la période de conception et/ou la grossesse.

Concernant les expositions professionnelles, 
150  patients (70,1%) occupaient un emploi au jour 
de la consultation, dont 61,3% (n=92) pour lesquels 
une exposition professionnelle à au moins un facteur 
de risque sur la reproduction était suspectée. 
Le  principal facteur de risque détecté en milieu 
professionnel était les contraintes physiques ou 
organisationnelles (n=60).

Concernant le risque chimique, les expositions les 
plus fréquemment retrouvées étaient les produits 
phytosanitaires (n=15), les solvants organiques (n=7) 
et les médicaments (n=6). Les tableaux 1, 2 et  3 
présentent les expositions professionnelles et 
extraprofessionnelles des patients selon leur patho-
logie. Les actions mises en place par le Centre 
Artemis, lorsque des expositions professionnelles à 
des agents reprotoxiques étaient suspectées chez le 
patient, pouvaient être une information du médecin 
du travail par le Centre Artemis pouvant entrainer un 
aménagement de poste, un message sur la nécessité 
de prendre contact avec le médecin du travail pour le 
prochain projet de grossesse, des conseils de préven-
tion en milieu de travail (notamment à destination des 
travailleurs dépourvus de service de santé au travail).

Contrairement aux expositions professionnelles, 
il est difficile d’identifier des expositions extra-
professionnelles à des substances chimiques. En effet 
cela nécessite des investigations complémentaires 
longues et complexes (demande des références 
exactes des produits utilisés aux patient, demande 
des fiches de données de sécurité aux fournisseurs, 
analyse de composition...) qui n’aboutissent bien 
souvent qu’à une connaissance approximative de la 
composition du produit. En milieu extraprofessionnel, 
il est donc fréquent de n’identifier qu’une circons-
tance d’exposition, documentée dans la littérature 
scientifique comme potentiellement exposante à un 
ou plusieurs composés reprotoxiques. Les circons-
tances d’exposition les plus fréquemment identifiées 
étaient : les activités de ménage (n=129), l’utilisation 
de parfums d’ambiance, d’encens ou de bougies 
parfumées (n=122), l’utilisation de pesticides (n=61) 
et les circonstances d’expositions liées à l’environne-
ment extérieur du domicile (n=17).

Des actions de prévention ont été mises en œuvre 
en milieu extraprofessionnel lorsque la présence 
d’un facteur de risque avéré sur la reproduction dans 
l’environnement du patient a été suspectée à la suite 
de l’entretien. Les principales situations d’exposition 
ayant déclenché ces actions préventives étaient  : 
la présence attestée de plomb au domicile (n=6)  ; 
des séjours dans des pays où la présence du virus 
Zika est démontrée (n=4)  ; des  mauvais usages 
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de produits chimiques au domicile, conduisant à des 
expositions chez des patientes présentant des patho-
logies respiratoires (n=6)  ; des  situations d’expo-
sition potentielle au monoxyde de carbone  (n=2)  ; 
la  consommation d’eaux de pluie et de puits non 
traitées (n=2). Par ailleurs, des conseils de préven-
tion ont été délivrés suite à l’identification de circons-
tances potentiellement exposantes à des agents 
reprotoxiques. L’objectif était de fournir aux patients 
les  connaissances leur permettant de modifier leur 
comportement et d’adopter des habitudes de vie 
plus saines, permettant de diminuer leurs exposi-
tions domestiques aux substances chimiques en 
général et, par là-même, de réduire leurs exposi-
tions à des  agents reprotoxiques. Les principales 

thématiques abordées étaient l’aération, la limitation 
de l’usage des parfums d’ambiance et des produits 
volatils, le respect des bonnes conditions d’utilisation 
des produits utilisés. Des documents d’information 
reprenant les principaux messages de prévention, 
édités par les institutions en santé environnement ont 
été distribués à l’ensemble des patients.

Discussion

Les données présentées sont liées aux patients 
adressés dans le cadre d’une prise en charge clinique, 
il est donc possible que les cliniciens adressent à ce 
jour plus spécifiquement les patients chez lesquels 
ils suspectent des expositions environnementales 

Tableau 1

Expositions professionnelles et circonstances d’exposition 
extraprofessionnelle des patients ayant consulté au Centre 
Artemis entre le 1er septembre 2016 et le 1er septembre 2017 
pour troubles de la fertilité (N=34)

Hommes
(N=21)
N (%)

Femmes
(N=13)
N (%)

Emploi en cours 19 (90,5) 12 (92,3)

Exposition professionnelle 
(N=19/N=12) 12 (63,1) 6 (50,0)

Contraintes physiques 1 3

Métaux 1 0

Solvants organiques 1 1

Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques 3 0

Rayonnements ionisants 1 0

Pesticides 7 1

Médicaments 0 2

Réactif chimique 0 1

Fumées de soudage 1 0

Monoxyde de carbone 1 0

Statut tabagique actuel

Ex-fumeurs 2 (9,5) 5 (38,5)

Fumeurs 9 (42,9) 1 (7,7)

Non-fumeurs 10 (47,6) 7 (53,8)

Consommation actuelle 
d’alcool

Jamais 3 (16,7) 2 (15,4)

Occasionnelle / Fréquente 15 (83,3) 11 (84,6)

Ensemble
N (%)

Circonstances d’exposition 
extraprofessionnelle 34 (100)

Alimentation 2 (5,9)

Chauffage 2 (5,9)

Cosmétiques artisanaux 0 (0,0)

Environnement résidentiel 3 (8,8)

Bricolage 0 (0,0)

Pesticides 9 (26,5)

Activités de loisirs 2 (5,9)

Ménage – entretien 22 (64,7)

Parfums d’ambiance 25 (73,5)

Tableau 2

Expositions professionnelles et circonstances d’exposition 
extraprofessionnelle des patientes ayant consulté au Centre 
Artemis entre le 1er septembre 2016 et le 1er septembre 2017 
pour pathologies de grossesse (N=108)

Patientes
N (%)

Emploi en cours 72 (66,7)

Exposition professionnelle (N=72) 45 (62,5)

Agents biologiques 1

Contraintes physiques 36

Métaux 1

Solvants organiques 3

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 0

Rayonnements ionisants 0

Pesticides 5

Médicaments 2

Réactif chimique 0

Fumées de soudage 0

Monoxyde de carbone 0

Statut tabagique

Ex-fumeurs 33 (31,4)

Fumeurs 18 (48,6)

Non-fumeurs 52 (49,5)

Tabac durant la grossesse 27 (25,0)

Consommation d’alcool

Jamais 28 (28,3)

Occasionnelle / Fréquente 71 (71,7)

Circonstances d’exposition 
extraprofessionnelle 108 (100)

Alimentation 1 (0,9)

Chauffage 3 (2,8)

Cosmétiques artisanaux 2 (1,8)

Environnement résidentiel 9 (8,3)

Bricolage 3 (2,8)

Pesticides 19 (17,6)

Activités de loisirs 5 (4,6)

Ménage – entretien 70 (64,8)

Parfums d’ambiance 70 (64,8)
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(par exemple les patients ayant une activité profes-
sionnelle à fort risque d’exposition aux pesticides 
comme les agriculteurs). L’évaluation mise en place 
sur l’année 2018  devra permettre de connaitre 
la  proportion des patients adressés au Centre 
Artemis parmi ceux répondant aux critères de prise 
en charge. Pour les patients hospitalisés, le circuit 
de prise en charge fait qu’une sélection a priori des 
patients sur l’exposition est par contre peu probable.

À ce jour, les patients adressés au Centre Artemis ont 
déjà présenté une pathologie pour laquelle des facteurs 
de risque environnementaux ont pu contribuer à son 
apparition. Dans un processus de reproduction, une 
évaluation des expositions environnementales et la 
mise en place d’actions de prévention est préconisée 

dans la littérature  scientifique chez toutes les femmes 
avant le début d’une grossesse 9. Toutefois cette 
évaluation est une tâche complexe et longue, qui 
nécessite des moyens financiers importants. Il existe 
d’autres leviers permettant de limiter l’exposi-
tion à  des facteurs de risque environnementaux  : 
1) la réglementation, qui permet de ne pas creuser les 
inégalités sociales de santé en ne stigmatisant pas 
les personnes qui ne sont pas dans un processus de 
changement de comportement ; 2) la mise en place 
de conseils de comportement délivrés directement 
auprès de la population générale (exemple : conseils à 
destination des jeunes adultes en âge de procréer sur 
l’abandon de pratiques défavorables comme l’usage 
de pesticides en intérieur, les bougies d’ambiance, 
les désodorisants d’intérieur) ; 3) une démarche spéci-
fique de prévention des risques au travail, notam-
ment par le changement ou l’adaptation des postes 
des femmes voulant concevoir. Au Centre Artemis, 
la préconisation des changements de comportement 
est expliquée et ciblée, selon les activités décrites par 
les patients, au cours d’en entretien face à face, ce qui 
peut faciliter l’adhésion. En outre, un des objectifs du 
Centre Artemis concerne la sensibilisation des méde-
cins à la santé environnementale : cette sensibilisa-
tion se fait par l’envoi du compte rendu de la prise en 
charge environnementale à tous les médecins corres-
pondants des patients accueillis au Centre Artemis. 
Ce compte rendu résume l’entretien avec le patient et 
les conseils de prévention préconisés. L’acculturation 
à la santé environnementale et la connaissance de 
mesures de prévention est alors susceptible de béné-
ficier à l’ensemble de leur patientèle ; cette évolution 
des pratiques sera questionnée dans l’évaluation.

Perspectives

La mise en place du Centre Artemis s’est inscrite 
dans un calendrier initial de trois années  (2016-2018) : 
la première a été consacrée à l’étude du contexte 
scientifique et la définition des méthodes et des 
outils utilisés, la deuxième marquée par le début de 
la prise en charge des patients et la troisième sera 
une phase d’évaluation. En effet, cette action n’est 
pas une action probante pour laquelle un bénéfice 
a déjà été démontré. Il s’agit d’une action inno-
vante, pour laquelle une démarche d’évaluation est 
engagée en 2018. Toutefois, ce centre répond déjà 
à plusieurs objectifs de la Stratégie nationale de 
santé  2018-2022, notamment celui de « sensibiliser 
les usagers sur les comportements à adopter pour 
réduire leurs émissions et leur exposition aux risques 
environnementaux, notamment dans les territoires 
les plus exposés  » 11. Deux axes évaluatifs ont été 
identifiés : 1) évaluation du fonctionnement et de l’uti-
lisation du Centre Artemis et 2) évaluation de l’impact 
des consultations au Centre Artemis.

En 2018, le Centre Artemis, appuyé par Santé publique 
France (Cire Nouvelle Aquitaine), va définir (i) les situa-
tions (cas groupés notamment) devant faire l’objet 
d’investigations spécifiques et (ii) une stratégie et 
des outils de prévention adaptés au public et au mode 
de fonctionnement du centre Artemis. Par  ailleurs, 

Tableau 3

Expositions professionnelles et circonstances d’exposition 
extraprofessionnelle des patientes ayant consulté au Centre 
Artemis entre le 1er septembre 2016 et le 1er septembre 2017 
pour la survenue de malformations congénitales 
chez leur enfant (N=64)

Patientes
(N=64)

Âge moyen 32,5

Emploi en cours 41 (64,1)

Exposition professionnelle (N=41) 28 (68,3)

Agents biologiques 1

Contraintes physiques 20

Métaux 0

Solvants organiques 2

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 0

Rayonnements ionisants 1

Pesticides 2

Médicaments 2

Réactif chimique 0

Fumées de soudage 1

Monoxyde de carbone 0

Statut tabagique

Ex-fumeurs 24 (38,1)

Fumeurs 11 (17,5)

Non-fumeurs 27 (42,9)

Tabac durant la grossesse 16 (25,0)

Consommation d’alcool

Jamais 3 (16,7)

Occasionnelle / Fréquente 15 (83,3)

Circonstances d’exposition 
extraprofessionnelles

64 (100)

Alimentation 6 (8,3)

Chauffage 4 (5,5)

Cosmétiques artisanaux 1 (1,4)

Environnement résidentiel 5 (6,9)

Bricolage 1 (1,4)

Pesticides 33 (45,8)

Activités de loisirs 1 (1,4)

Ménage – entretien 37 (51,4)

Parfums d’ambiance 27 (37,5)



492 | 3 juillet 2018 | BEH 22-23 Santé reproductive et perturbateurs endocriniens

il s’agira de réaliser une évaluation auprès des utili-
sateurs des outils (professionnels) ainsi qu’auprès  
des récepteurs des messages, et d’évaluer l’oppor-
tunité et la faisabilité de déploiement de ce type 
d’outils dans les centres similaires en développement 
dans les autres régions. En effet, le Centre Artemis a 
été mis en place en septembre 2016 sur le CHU de 
Bordeaux dans un premier temps. D’autres centres 
sont en train de s’établir en France (au Centre hospi-
talier intercommunal de Créteil, à  l’hôpital Fernand 
Widal de l’Assistance publique- Hôpitaux de Paris, 
au CHU de Rennes, à l’Assistance publique-Hôpitaux 
de Marseille) avec une réflexion commune partagée. 
À terme, une base de données commune devrait être 
créée, permettant une vigilance sur les expositions 
environnementales et les troubles de la reproduction.

D’autre part, ces différents centres cliniques pourront 
être un appui pour la mise en place de programmes 
de recherche permettant d’identifier de nouveaux 
facteurs de risque environnementaux. ■
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